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les émissions, certaines d’entre elles dépendent
d’un plus grand effort de recherche et de déve-
loppement. D’autres initiatives peuvent ne pas
réduire de façon significative les émissions, mais
le public y voit une preuve de leadership.

Les catégories principales d’actions et de
mesures de réduction des émissions pour
cibler les efforts de réduction des GES sont les
suivantes :

Installations

● Contrats de performance énergétique
● Politique d’achats écologique
● Soutien à l’utilisation de sources d’énergie 

alternatives
● Conception verte pour les nouveaux 

immeubles et ceux en rénovation (LEED)

Flotte de véhicules de l’entreprise

● Évaluation de la flotte
● Réduction de la consommation d’essence
● Changement pour des carburants plus 

propres
● Considérer l’utilisation d’autres technologies 

et carburants

Réduction des déchets de l’entreprise et
des opérations du site d’enfouissement 

● Amélioration de la capture des gaz 
d’enfouissement

● Diversion des déchets

Gestion de la demande en énergie 
de l’entreprise

● Comportement responsable de la 
consommation d’énergie

● Options de transport en commun
● Conservation de l’eau

Programme de formation à l’interne

Alors que tout cela peut sembler constituer des
contraintes potentielles sur le plan opérationnel
pour les travaux publics, de nombreuses oppor-
tunités sont créées par cette nouvelle dimension
de comptabilité de carbone. Dans le but d’offrir
un crédit compensatoire quand l’empreinte de
carbone d’une organisation fait place à une
activité qui réduirait le niveau de carbone, le
gouvernement de la Colombie-Britannique met
sur pied le Pacific Trust (Fiducie Pacifique). Il

s’agit d’un fonds d’investissement qui offre des
capitaux pour financer des activités qui rédui-
sent les émissions de carbone. Par exemple, si
une communauté n’est pas très pourvue en
argent liquide, mais qu’elle veut instaurer un
programme de plantation d’arbres, elle peut
recevoir du financement de la fiducie parce que
les arbres contribuent à absorber le carbone
donc à en réduire la quantité dans l’air.
Toutefois, le crédit compensatoire de carbone
devient ainsi la propriété de la fiducie encore
plus s’il leur a été vendu à un émetteur de
carbone en tant que crédit compensatoire.
Aussi, la communauté peut s’engager contrac-
tuellement avec une utilisation de l’eau et entre-
tenir l’arbre pour une certaine période de temps
pour assurer sa capacité à retirer du carbone de
l’atmosphère. En temps de récession écono-
mique, ceci procure une source de revenus sup-
plémentaires aux gouvernements locaux. 

Une option pour un gouvernement local concer-
nant les crédits compensatoires de carbone  est
de créer sa propre fiducie de carbone comme l’a
fait le district de Saanich. Avec une population
de plus de 100 000 habitants, Saanich est la
plus importante municipalité de la région
métropolitaine de Victoria. Voici les principes
de base de leur fiducie carboneutre : la réduc-
tion des gaz à effet de serre est en tête de liste
des priorités; tout projet financé s’ajoute aux
activités régulières de la fiducie; les projets doi-
vent être situés sur le territoire de la municipali-
té, préférablement sur des terrains municipaux
ou publics. Un inventaire des gaz à effet de serre
émis dans le cadre des opérations municipales
est mis à jour annuellement avec des fonds mis
de côté correspondant à la valeur du marché
d’une tonne de carbone. En 2008, si on suppose
que la valeur d’une tonne de carbone équivaut à
15 $ la tonne, la contribution de la fiducie
s’élevait à 90 000 $. 

Alors qu’on enregistre des déficits au niveau des
infrastructures et que la gestion des biens et la
maintenance différée ne sont que quelques pro-
blématiques auxquelles les travaux publics font
face dans l’ouest du Canada, les actions-climat
représentent un nouveau défi qui s’ajoute à la
liste grandissante des responsabilités des
communautés !

Pour obtenir plus d’information sur les actions
sur le climat dans le district régional de la
Capitale, visitez le site www.cdr.bc.ca (en
anglais seulement).

L E  R E P O R T E R  E N  F R A N Ç A I S
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« Le mot d’ordre est de rapetisser les véhicules
du parc automobile de la Ville », a déclaré Roch
Arbour, directeur du Service des travaux publics.
Par exemple, les contremaîtres qui roulaient
depuis toujours avec des camionnettes vont se
déplacer dorénavant avec des automobiles
compactes équipées d’un quatre cylindres sous
le capot.

Roch Arbour, directeur du Service des travaux publics de la
ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Globalement, la Ville est propriétaire d’environ
200 véhicules routiers. L’effectif roulant se
répartit comme suit : 20 % d’autos et de
camionnettes, 20 % de fourgonnettes et de
camions porteurs, 40 % de camions fourgons six
roues et 20 % de camions d’incendie et d’autos
de police.

Avec la flambée des prix de l’essence, il en coûte
environ 50 % plus cher à la Ville pour faire le
plein de ses véhicules par rapport à la même
période l’an dernier.

Pour faire sa part envers la protection de l’envi-
ronnement, le Service des travaux publics a
fait l’acquisition de trois Honda Civic hybrides
cette année (2008), assignées au directeur et
aux surintendants. Elles se sont ajoutées à la
Toyota Prius 2005,  jusque-là seule représentante
dans le parc de véhicules propres.

Achat local favorisé 

Le budget annuel alloué aux achats de véhicules
(excluant les camions à incendie et les auto-
patrouilles) aux couleurs de la Ville est évalué à
1,5 million $. La Ville favorise l’achat local pour
le renouvellement de ses véhicules routiers. 

La liquidation des véhicules d’occasion de la
Ville passe par l’encan pour les petits véhicules,
alors que les camions de gros tonnage sont
offerts en échange ou prennent la direction des
enchères.
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Régime minceur à la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

Profitant du contexte du vieillissement de son parc de véhicules routiers, la ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu remplace graduellement la partie de son parc composée de camionnettes
et de fourgonnettes par des véhicules à la fois moins énergivores et mieux adaptés aux
applications leur étant assignées.

DES AUTOS AU LIEU DES CAMIONNETTES



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu en bref
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Alors que les véhicules de Saint-Jean-sur-
Richelieu sont actuellement répartis dans trois
garages suite à la fusion de cinq municipalités

en 2006, ils seront regroupés dans un même
lieu en 2010 puisque la Ville se dotera de nou-
velles installations au coût de 8 M $. Ce faisant,
cela permettra à la direction du Service des
travaux publics d’assurer un meilleur contrôle
sur les allées et venues des véhicules et ainsi
rendre plus efficiente la gestion du parc.

Source : Cet article est publié avec l’aimable 
autorisation de la revue Camauto (août 2008).
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D E S  A U T O S  A U  L I E U  D E S  C A M I O N N E T T E S

L’ancienne municipalité de Saint-Jean-sur-Richelieu doit son
nom au fort Saint-Jean érigé en 1666-1667 par les soldats du
régiment de Carignan-Salières. Cette place fortifiée joua
alors un rôle important dans l’histoire du pays et principale-
ment lors de la guerre de l’Indépendance américaine dont les
artisans cherchent à se soustraire à la tutelle britannique et,
du même souffle, à s’approprier la Nouvelle-France.

Située au sud du Québec, sur la rive-sud de Montréal à
20 minutes du pont Champlain et à une trentaine de
kilomètres de la frontière canado-américaine, Saint-Jean-
sur-Richelieu se classe au onzième rang des villes de la pro-
vince. Capitale régionale du Haut-Richelieu en Montérégie,
Saint-Jean-sur-Richelieu compte 89 000 citoyens. Son statut
de capitale régionale a favorisé l’implantation de nombreux
services publics et institutions gouvernementales.

La ville est située en bordure de la rivière Richelieu favorisant
ainsi la pratique du nautisme. Plusieurs  pistes cyclables tra-
versent le territoire où l'agrotourisme se développe. Le Vieux-
Saint-Jean offre de nombreux attraits pour les visiteurs et les
citoyens de la Capitale des montgolfières : marina, restaurants
réputés, salles de spectacles, musée, lieux d’art, cinéma,
marché public. Saint-Jean-sur-Richelieu recèle un patrimoine
architectural unique qui offre des parcours d’un grand
intérêt pour les amateurs d'histoire et d’architecture. Elle
présente enfin le prestigieux International de montgolfières
de Saint-Jean-sur-Richelieu qui a lieu en août de chaque
année.

Saint-Jean-sur-Richelieu, ville garnison est issue d’une longue
tradition militaire qui remonte à la construction du premier
fort Saint-Jean en 1666-1667. Depuis, l’activité militaire
locale a connu une certaine mouvance selon les époques et
les besoins des gouvernements en place.

Aujourd’hui, la présence de la Garnison Saint-Jean et du
Collège militaire royal de Saint-Jean contribue à la notoriété
du milieu ainsi qu’au développement économique, indus-
triel, technologique et de la formation. L’exercice de plani-
fication stratégique réalisé par la municipalité et conclu en
2003-2004 a d’ailleurs permis d’établir que l’industrie
militaire figure parmi les principaux créneaux de développe-
ment de la région de Saint-Jean-sur-Richelieu. On estime en
effet que l’industrie de la défense représente pour la région
quelque 1 500 emplois directs et des retombées de plus de
200 M $ par année.

• Population en 2008 : 89 300
• Superficie: 225,78 km2

• Fusionnée en 2001 avec les villes de Saint-Jean-sur-
Richelieu, Saint-Luc, Saint-Athanase, L'Acadie et Iberville

• Région administrative: Montérégie

Source : www.ville.saint-jean-sur-richelieu.qc.ca
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BOURSE 
ÉTUDIANTE

1000$

L'ATPA est fière d’offrir une nouvelle bourse étudiante
de 1000 $ à un étudiant s’étant illustré dans un
programme d’études en lien avec le génie civil. Cette
offre a pour objectif de permettre aux étudiants des
établissements d’enseignement supérieur collégial et
universitaire de connaître la mission et les diverses
réalisations de l’ATPA – Chapitre du Québec.

Afin de soumettre sa candidature, l’étudiant doit
soumettre son relevé de notes complet et un texte de
500 mots dans lequel il présente son cheminement
personnel et académique et les motifs qui l’amènent à
demander cette bourse. L’étudiant doit également être
inscrit à temps complet dans son programme
d’études.

Un jury nommé par l'ATPA évaluera les candidatures
en fonction du rendement académique, de la motiva-
tion, des réalisations et mérites ainsi que de la qualité
de la présentation du dossier. À la suite de l’analyse de
chacune des candidatures, le jury de l’ATPA fera
connaître le nom du lauréat au printemps 2009.

Bonne chance à tous les participants !

Patrick Caron
Membre du conseil d'administration de l'ATPA

TOURNOI     DE HOCKEY 2009

23e  édition
La 23e édition du tournoi se tiendra à 
Saint-Eustache du 16 au 19 avril 2009. 
Pour information et réservation, 
contacter Jean-Pierre Hunter au 450-974-5001,  
poste 5146.



CALENDRIER programme de formation

Programmation du printemps 2009
BLOCS DE FORMATION DATES

SUP.5 La gestion des ressources humaines 18 et 19 mars 2009
SUP.7 Gestion de la présence des employés 25 et 26 mars 2009
GO.5 La gestion de contrats I : Processus d’appels d’offres 1er et 2 avril 2009
GO.7 Le gestionnaire et le monde municipal 8 avril 2009
GO.6 La gestion de contrats II : Surveillance des travaux 15 et 16 avril 2009
SUP.6 Les relations de travail 23 avril 2009
GO.9 Suivis des blocs GO.5 à GO.7 et examen synthèse 29 avril et 20 mai 2009
SUP.9 Suivis des blocs SUP.5 à SUP.7 et examen synthèse 30 avril et 21 mai 2009
FT.1 Notions de base techniques pour les contremaîtres 5, 6 et 7 mai 2009
FT.3 Entretien des chaussées, trottoirs et bordures 13, 14, 25 et 26 mai 2009
FT.4 Entretien des parcs municipaux et espaces verts 27 et 28 mai 2009

LIEUX DE FORMATION
Cégep de Saint-Laurent / municipalité hôte pour les formations techniques (FT.)

Pour des informations détaillées, visitez le site Web de l’ATPA-chapitre du Québec à l’adresse  
www.atpa.ca/formation
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Bonjour à tous et à toutes,

La seizième édition de la conférence-neige de l’ATPA aura lieu le mercredi, 13 mai 2009, 
à l'Hôtel des Seigneurs à Saint-Hyacinthe.

Nous vous convions à nouveau à cette intéressante occasion de rencontre où des sujets d’actualité seront à
l’ordre du jour. Au cours de l’après-midi, il y aura des tables rondes (tables de discussion) concourantes sur
des thèmes relatifs au déneigement. Un animateur de chaque table prendra en mains le sujet, et les participants
seront invités à partager leur expérience en relation avec le thème. Les tables seront prévues suivant le 
nombre de personnes s’enregistrant pour chacun des thèmes. 

Dans la feuille d’inscription, nous vous invitons à choisir le thème qui vous intéresse.
Comme par les années passées, des exposants seront sur place pour vous présenter
les produits et services qu’ils offrent.  Le formulaire est disponible sur le site Web de l’Association 
à l’adresse www.atpa.ca/Activités.

Vous trouverez à la page suivante le programme de la rencontre pour les participants et les exposants.

Au plaisir de vous y rencontrer ! 

Le comité organisateur de la Conférence-neige
Association des travaux publics d’Amérique-chapitre du Québec

Éric Langlois ing. 
Michel Frenette ing. 
Alexandre Zalzal

Activités de l’ATPA

2009
printemps

CONFÉRENCE-NEIGE 2009



Programme
Thème : Des activités de déneigement performantes

Animateur : Michel Frenette, ing., Ville de Montréal

7 h 30 – 9 h Accueil et inscription

9 h – 9 h 10 Mot de bienvenue

9 h 10 – 10 h 10 Suivi GPS des équipements de déneigement
Expérience du MTQ et expérience de Trois-Rivières
Serge Hamel, Chef des opérations, ministère des Transports du Québec
Alain Lizotte, Coordonnateur voirie, ville de Trois-Rivières

10 h 10 – 10 h 40 Pause – Visite des exposants

10 h 40 – 11 h 10 Optimisation des parcours d’épandage d’anti-abrasif et de déneigement de la chaussée
André Langevin, Ph.D., professeur titulaire, Département de mathématiques et de génie
industriel, École Polytechnique

11 h 10 – 12 h La révision du processus déneigement de la ville de Québec
Messieurs Alain Thériault, directeur général adjoint à la coordination des 
arrondissements, Ville de Québec et Yan Poulin, conseiller en gestion administrative, 
Ville de Québec.

12 h – 13 h 30 Buffet à la salle Le Sommet de l’hôtel et visite des exposants

13 h 30 – 15 h Tables rondes sur les sujets prédéterminés
Participation libre à une des tables où seront traités les sujets suivants :

• Suivi GPS des équipements
• Politique de déneigement
• Heure de conduite et de repos – Loi 430
• Optimisation des parcours de déneigement
• Formation des opérateurs et relève

15 h Mot de la fin – tirage de prix de présence
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CONFÉRENCE-NEIGE 2009
13 mai 2009
Hôtel des Seigneurs • Saint-Hyacinthe



Omnium Guy-Bergeron
Club de golf Montcalm
Saint-Liguori

Jeudi, le 13 août 2009

33e édition
Coordonnées pour vous inscrire :

ATPA Omnium Guy-Bergeron
344, rue Paul-Gouin
Le Gardeur, Québec
J5Z 5G4
(514) 229-2245

du tournoi 
de golf de
l'ATPA

Pierre-Yves Faucher
Traducteur-réviseur

Anglais-français
Service rapide et prix compétitifs

(450) 923-2095

Au service de l'ATPA et des municipalités depuis 1994.


